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Annexe I - États-Unis 

entre des points situés sur le territoire des 
États-Unis. 

Investissement 

5. 	Le moratoire a l'effet d'une 
restriction à l'investissement puisque les 
entreprises des États-Unis qui fournissent des 
services de transport par autobus ou par camion et 
qui sont détenues ou contrôlées par des personnes 
du Mexique ne peuvent obtenir un permis 
d'exploitation de l'ICC. 

Élimination progressive : 	 Services transfrontières 

Une personne du Mexique sera autorisée à obtenir 
un permis d'exploitation pour fournir : 

trois ans après la signature de 
l'accord, des services 
transfrontières de transport par 
camion à partir des États frontaliers 
ou vers les États frontaliers 
(Californie, Arizona, 
Nouveau-Mexique et Texas), et ces 
personnes seront autorisées à entrer 
sur le territoire des États-Unis et à 
quitter ce territoire par des points 
d'entrée et de sortie différents; 

trois ans après l'entrée en vigueur 
de l'accord, des services 
transfrontières réguliers de 
transport par autobus; et 

six ans après l'entrée en vigueur de 
l'accord, des services 
transfrontières de transport par 
camion. 
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